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Une exploitation
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trait pas d'amortir
le coût, de 2 milliards.
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Nouvel épisode dans la saga du
CDGExpress.Enthéorie,legouver
nement doit trancher d'ici à quel
ques jours surce projet de liaison
directe entre Paris et l'aéroport
Roissy-Charles-de-Gaulle,évoqué
depuis 2000. Mais la décision, à
maintes reprisesreportée, pourrait
être une nouvellefoisdifférée.

Selonnos informations,le CDG
Express reste en effet plombé par
des perspectivesde rentabilité des
plusaléatoires.C'estcequid'ailleurs
avait amené le consortium mené
par Vinci,longtemps pressenti, à
cesser lesnégociations avec l'Etat
en 2011.Depuis,quatre entreprises
publiques (Aéroports de Paris,
SNCF,RATPet Réseau Ferré de
France, le gestionnaire du réseau
ferroviaire) ont pris ensemble le
relais.Legroupe de travailqu'elles
ont constituéexplore troispistes.

O EXPLOITATION EN DIRECT
Lapremièreestcelled'uneexploita
tion en direct. Maiscette solution
bute sur l'équation économique.
Car le devis initialde 800 millions
d'euros (horsmatérielroulant)s'est
singulièrement alourdi depuis:
selonun bon connaisseur du dos
sier, il serait aujourd'hui légère
ment supérieur à 2 milliards.
L'investissement serait d'autant
pluscompliquéàrentabiliserquela
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périoded'exploitationdansle cadre
d'uneconcessionaccordéede gré à
gré à un groupement public ne
peut, selon le droit européen, être
supérieur à 22ans et demi,et que
celle-cicommencerait dès le pre
mier coupde pioche.«Lestravaux
devantdurer àpeuprès sept ans, il
parait irréalisted'amortir l'investis
sement en quinze ans ». confirme
uneautre source.

© DISSOCIATION
DE L'EXPLOITATION
Unedeuxième approche consiste
rait à dissocier l'exploitationde la
lignede saconstruction, et de con

fiercette dernière à RFF.Maiscela
supposequel'Etataccordesagaran
tie,car lesstatutsde RFFluiinterdi
sent de mener des chantiers qui
creuseraientsadette.L'Etatsuppor
teraitalorslerisquefinancier,uncas
de figurequi semblepeuprobable.

0 CONCESSION PRIVÉE
Ducoup,la troisième hypothèsese
renforce: celleduretour àunecon
cessionà un groupement privé.La
démarche a échoué en 2011,mais
selonunesource prochedugroupe
de travail, elle pourrait réussir
aujourd'hui : «ADPestconscientde
lu nécessitéd'avoir une liaison de

qualitéentreson aéroportet lacapi
tale,etseraitprêt jouer un rôleactif
dans le nouveau système », par
exemple en augmentant l'attracti-

vitéde la future desserteauprès de
sesclients.

Ilyaunmois,unrapportd'expert
préconisaitd'arbitrer entre la réali
sationduCDGExpressetcelledela
portion du futur métro automati
queGrand ParisExpressdestinéeà
desservirRoissy.Pour le gouverne
ment, rouvrir la piste de la conces
sionau privé permettraitde ne pas
enterrer le premier projet tout en
préservant les financements
publicspour le second,m


